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Action demandée:

Les participants sont invités à examiner le rapport, en particulier le paragraphe 3 concernant les travaux futurs.

Résumé:

Ce rapport donne un aperçu général des résultats obtenus par le Groupe mixte sur la Résolution 9 de la CMDT-98 pendant la deuxième période d'étude.

1
Considérations générales

Aux termes de la Résolution 9 adoptée par la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT-98), il est demandé aux Directeurs de l'UIT-D et de l'UIT-R d'élaborer un rapport sur les utilisations nationales actuelles et en projet du spectre des fréquences radioélectriques. Ce rapport doit être rédigé par "étapes", le contenu de chacune d'entre elles devant être déterminé par les participants. Il est également demandé aux Directeurs d'examiner et de mettre en oeuvre une méthode efficace permettant d'encourager et de faciliter la participation active des pays en développement et des pays les moins avancés à l'élaboration de ce rapport.

1.1
Décision portant création du Groupe

En application de cette résolution, pendant leurs réunions de 1998 et 1999, les deux Secteurs ont décidé de créer un groupe mixte UIT-R/UIT-D appelé "Groupe mixte sur la Résolution 9", en vue de faire avancer les travaux.

1.2
Présidence du Groupe

Etant donné qu'il s'agit d'un Groupe mixte de l'UIT-R et de l'UIT-D, il a été décidé de désigner deux présidents pour coprésider le Groupe.

Les Commissions d'études de l'UIT-D ont désigné M. T.G. Jeacock (Royaume-Uni). L'UIT-R (Commission d'études 1) avait désigné, à l'origine, M. Garg (Inde), mais celui-ci a dû démissionner en raison d'autres engagements professionnels et a été remplacé par M. Simplice Zanga Yene (Cameroun).

1.3
Réunions du Groupe

Le Groupe a tenu 4 réunions, dont une réunion préparatoire: la réunion préparatoire s'est tenue du 3 au 4 mars 1999 à Genève, la deuxième réunion du 6 au 7 mars 2000 à Genève, la troisième du 20 au 22 mars 2001 à Genève et la quatrième du 6 au 8 juin 2001 à Genève.

De plus, les membres du Groupe mixte se sont réunis pendant les réunions de la Commission d'études 1 de l'UIT-R et des Commissions d'études de l'UIT-D en 1999 et 2000 et ont travaillé par correspondance (courrier électronique). Ils doivent se réunir de nouveau pendant les réunions des Commissions d'études de l'UIT-D à Caracas, le 12 septembre 2001.

Des exposés sur les progrès réalisés par le Groupe mixte ont été présentés pendant les réunions de la Commission d'études 1 de l'UIT-R et des Commissions d'études de l'UIT-D en 2000 et pendant le séminaire du BR sur la gestion du spectre, en novembre 2000.

1.4
Contenu des travaux

Le contenu des travaux a été défini à la réunion préparatoire et approuvé par la Commission d'études 1 de l'UIT-R et par les Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D. La réunion préparatoire a distingué trois grandes étapes: 

1)
Collecte d'informations "brutes" sur les utilisations actuelles et en projet de certaines gammes de fréquences. Dans un premier temps, on étudiera la gamme de fréquences 29,7‑960 MHz. Ces informations doivent être communiquées aux administrations dans le format qui leur convient.

2)
Mise à disposition d'outils que les administrations peuvent utiliser comme modèles pour appliquer les informations ainsi obtenues à leur gestion du spectre au niveau national et/ou sous-régional.

3)
Les Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D doivent inviter les participants à dresser un inventaire des problèmes récemment rencontrés par les pays en développement, et notamment par les pays les moins avancés, dans la gestion du spectre, pour permettre à l'UIT-R d'y remédier.

Pour obtenir les informations nécessaires, il a été décidé d'envoyer un Questionnaire sur la gestion nationale du spectre des fréquences radioélectriques aux administrations des Etats Membres et aux Membres des Secteurs. Ce Questionnaire, élaboré conjointement par l'UIT-R et l'UIT-D, comprend deux parties: l'une portant sur les tableaux nationaux d'attribution des bandes de fréquences et l'utilisation de la gamme de fréquences 29,7-960 MHz (principale tâche de la Résolution 9), et l'autre sur l'inventaire des problèmes rencontrés par les pays en développement dans la gestion du spectre. 

2
Résultats

Le Groupe mixte a élaboré un rapport contenant les analyses des réponses au Questionnaire, intitulé: "Résolution 9 de la CMDT-98: Examen de la gestion nationale du spectre des fréquences radioélectriques et de l'utilisation du spectre. Première étape: 29,7-960 MHz". Etant donné qu'il s'agit d'un rapport commun, il sera soumis, pour adoption, à la Commission d'études 2 de l'UIT-D et à la Commission d'études 1 de l'UIT-R.

2.1
Analyses des réponses au Questionnaire: aspects généraux de la gestion du spectre

Le Groupe mixte a analysé les réponses au Questionnaire et a présenté les résultats pour faire ressortir les différences entre les pays développés, les pays en développement et les pays les moins avancés de cinq régions géographiques différentes: Amériques; Asie-Pacifique; Afrique; Etats arabes; Europe et CEI. Les principaux aspects suivants de la gestion du spectre ont été examinés:

•
aspects juridiques (législation nationale sur les radiocommunications);

•
aspects financiers (résultats également utilisés pour aider à répondre à la Question 12/1 sur la tarification);

•
planification du spectre (questions techniques);

•
contrôle du spectre (contrôle des émissions et analyses de brouillages);

•
technologies de l'information pour la gestion du spectre;

•
organisation de la gestion du spectre;

•
utilisation de produits de l'UIT, en particulier des manuels.

2.2
Analyses des réponses au Questionnaire: utilisation nationale du spectre (29,7‑960 MHz)

Toutes les réponses au Questionnaire ont été "saisies" par voie électronique et stockées sur un CD ROM que l'on peut se procurer, sur demande, auprès du BDT. De nombreuses administrations ayant aimablement fourni une copie de leurs tableaux nationaux d'attribution des bandes de fréquences, on disposera de nombreuses données "brutes" que les administrations pourront comparer et utiliser pour mettre au point leurs stratégies nationales d'utilisation du spectre. On a inclus dans le rapport des exemples de tableaux nationaux d'attribution des bandes de fréquences et de stratégies de gestion du spectre fournis par les administrations, pour illustrer différentes possibilités de structure et de présentation. Une annexe a été élaborée; elle récapitule brièvement les services de radiocommunication et les applications types pour lesquelles la gamme de fréquences est utilisée, et donne des références aux Recommandations de l'UIT-R concernant particulièrement la gamme de fréquences examinée. 

Une version "électronique" trilingue du Tableau international d'attribution des bandes de fréquences figurant dans l'article S5 du Règlement des radiocommunications (édition 1998) a été établie pour les bandes de fréquences comprises entre 29,7 et 960 MHz. Ce tableau devrait permettre de reconnaître immédiatement les attributions de fréquences indiquées dans les réponses, quelle que soit la langue utilisée (anglais, français ou espagnol). On s'efforce de mettre au point un ensemble d'outils de base de données susceptibles d'améliorer la recherche de tous les tableaux nationaux d'attribution des bandes de fréquences rassemblés pendant l'élaboration du présent rapport. Ces travaux se poursuivent actuellement. 

2.3
Analyse des réponses au Questionnaire: demandes d'assistance en gestion du spectre

Dans onze questions, les administrations étaient invitées à identifier les problèmes et à indiquer si elles avaient besoin de l'aide de l'UIT pour les résoudre. On pensait pouvoir ainsi déterminer les domaines dans lesquels l'UIT pourrait entreprendre, de préférence avec la participation des pays en développement, des études en vue d'élaborer des recommandations, des rapports ou des manuels visant à répondre à des besoins précis mais il ressort clairement des réponses qu'un type d'aide plus directe est très souvent nécessaire.

Deux membres du Groupe mixte, les représentants du Cameroun et de la Côte d'Ivoire, ont présenté des contributions récapitulant les domaines dans lesquels l'assistance de l'UIT est nécessaire. On a joint cette liste en annexe au projet de révision de la Résolution 9 afin d'illustrer le type d'assistance dont les pays africains ont besoin dans le domaine de la gestion du spectre. 

3
Travaux futurs

Le Groupe mixte a fait observer que les mesures qu'il est proposé de prendre relèvent de trois grands domaines de compétence:

•
celui du Groupe mixte sur la Résolution 9 de la CMDT-98;

•
celui du Secteur du développement des télécommunications;

•
celui du Secteur des radiocommunications.

Les responsabilités incombant à l'UIT-D et à l'UIT-R ne seront pas examinées dans le présent document. Une fois les travaux en cours pour le rapport menés à bien et le tableau trilingue d'attribution des bandes de fréquences établi, le Groupe mixte se sera acquitté des tâches spécifiées dans la Résolution 9 (CMDT-98) pour la première étape de la rédaction du rapport. Si la version révisée de la Résolution 9 qu'il a élaborée est adoptée par la CMDT-02 et approuvée par l'UIT-R, le Groupe mixte pourra passer à la deuxième étape de la rédaction du rapport. 

Le Groupe mixte a reçu des propositions selon lesquelles il conviendrait d'examiner, pendant cette deuxième étape, l'utilisation des fréquences comprises entre 1 et 3 GHz. Il a par ailleurs été proposé d'examiner, dans le cadre des travaux futurs, les possibilités d'harmonisation de l'utilisation du spectre pour les fréquences comprises entre 29,7 MHz et 3 GHz.

______________
______________

Point de contact:
M. Terry Jeacock, Radiocommunications Agency, Londres (Royaume-Uni),
Tél: +44 207 2110004/Fax: +44 207 2110028/e-mail: terence.jeacock@ties.itu.int; Terry.Jeacock@ra.gsi.gov.uk

P:\FRA\ITU-D\SG-D\SG01\100\175F.ww9
15.08.01
15.08.01
(127383)
P:\FRA\ITU-D\SG-D\SG01\100\175F.ww9
15.08.01
15.08.01
(127383)

